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VU Le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-19 et L. 5211-25-1 du 
CGCT ;

VU L'arrêté inter préfectoral n° 93-2405 du 16 juin 1993 portant autorisation de création du syndicat in-
tercommunal pour la restauration collective (SIRESCO) dont le siège social est situé 68, rue Gallieni
à Bobigny ;

VU Les arrêtés n° 98-4314 du 7 octobre 1998, n° 99-3434 du 26 août 1999, n° 00-0865 du 17 mars
2000 et n° 02-1649 du 18 avril 2002 autorisant respectivement l'adhésion des communes de Mitry-
Mory, la Courneuve, Fosses et Ivry-sur-Seine au SIRESCO ;

VU L'arrêté inter préfectoral n° 99-0226 du 3 février 1999 autorisant la transformation du SIRESCO en
syndicat à vocations multiples, dit « à la carte » ;

VU Les arrêtés n° 02-3936 du 2 septembre 2002, n° 03-4054 du 22 septembre 2003, n° 04-1893 du 28
avril 2004, n° 04-6308 du 31 décembre 2004 et n° 06-3331 du 1er septembre 2006 autorisant res-
pectivement l’adhésion des communes de la Queue-en-Brie, Romainville, Marly-la-Ville, Aubervil-
liers, Tremblay-en-France, Vaires-sur-Marne, Brou-sur-Chantereine et Arcueil au SIRESCO ;

VU L'arrêté n°07-4142 du 16 novembre 2007 autorisant la transformation du syndicat intercommunal
pour la restauration collective (SIRESCO) à vocations multiples dit « à la carte », en syndicat à vo-
cation unique de restauration collective ;

VU L’arrêté inter préfectoral n° 09-1082 du 22 avril 2009 modifiant les statuts du SIRESCO ;

VU L’arrêté inter  préfectoral  n°  2010-1486 du 22 juin  2010 autorisant  le  retrait  de  la  commune de
Vaires-sur-Marne du SIRESCO ;

VU L’arrêté inter préfectoral n° 2012-2845 du 5 décembre 2012 autorisant l’adhésion de la commune de 
Roissy-en-Brie au SIRESCO ;

VU L’arrêté  inter préfectoral  n° 2013-2288 du 12 août 2013 autorisant l’adhésion de la commune de
Compans au SIRESCO ;

VU L’arrêté inter préfectoral n° 2017-1252 du 28 avril 2017 autorisant l’adhésion des communes de
Saint-Maximin, Cramoisy et Saint-Vaast-Lès-Mello au SIRESCO ;

VU L’arrêté inter préfectoral n°2018/3039 en date du 23 novembre 2018 portant retrait de la commune
de Roissy-en-Brie du SIRESCO ;

VU L’arrêté inter préfectoral n°2018/3040 en date du 23 novembre 2018 autorisant l’adhésion de la
commune de Choisy-le-Roi du SIRESCO ;

VU L’arrêté inter préfectoral n°2022-0237 en date du 1er mars 2022 portant retrait de la commune de la
Queue-en-Brie du SIRESCO ;

VU L’arrêté inter préfectoral n°2022-2216 en date du 28 décembre 2022 portant retrait de la commune
de Champigny-sur-Marne du SIRESCO ;

VU La délibération du conseil municipal de Choisy-le-Roi en date du 23 mars 2022 demandant son
retrait du SIRESCO ;

VU La délibération du comité syndical du SIRESCO en date du 14 juin 2022 répondant favorablement à
la demande de retrait de la commune de Choisy-le-Roi ;
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VU Les avis favorables émis par les conseils municipaux des communes de Saint-Maximin en date du
25  août  2022,  Saint-Vaast-lès-Mello  en  date  du  15  septembre  2022,  Fosses  en  date  du  21
septembre 2022,  Brou-sur-Chantereine en  date  du 27  septembre 2022,  Arcueil  en  date  du 29
septembre 2022, Bobigny en date du 29 septembre 2022, Compans en date du 29 septembre 2022,
Cramoisy en date du 4 octobre 2022, Mitry-Mory en date du 4 octobre 2022, La Courneuve en date
du 13 octobre 2022, Romainville en date du 13 octobre 2022, Marly-la-Ville en date du 14 octobre
2022, Aubervilliers en date du 20 octobre 2022 et Ivry-sur-Seine en date du 20 octobre 2022 ;

VU L’absence  de  délibération  des  conseils  municipaux  de  Tremblay-en-France,  Villetaneuse  et
Champigny-sur-Marne dans le délai légal de trois mois à compter de la notification de la délibération
de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunal au maire, rend leur
décision défavorable ;

Considérant que la commune souhaite retrouver la maîtrise de sa compétence de restauration collective ;

Considérant l’avis majoritaire des communes à la demande de retrait de la commune de Choisy-le-Roi,
conformément à l’article L. 5211-19 du CGCT ;

Sur proposition des secrétaires généraux des préfectures de la Seine-Saint-Denis, de la Seine-et-Marne, 
du Val-de-Marne, du Val-d’Oise et de l’Oise ;

A R R Ê T E N T

Article 1er  :  La commune de  Choisy-le-Roi  est autorisée à se retirer du syndicat intercommunal pour la
restauration collective (SIRESCO) au 19 février 2023 (à minuit).

Article  2 :  En  application  des  dispositions  des  articles  R.  421-1  et  R.  421-5  du  code  de  justice
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à
compter de sa dernière mesure de publicité.

Article 3 : Les secrétaires généraux des préfectures de la Seine-Saint-Denis, de la Seine-et-Marne, du Val-
de-Marne, du Val-d'Oise et de l’Oise sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État de chaque département, et
dont  copie  sera  adressée,  pour  valoir  notification,  au  président  du  syndicat  intercommunal  pour  la
restauration  collective,  aux  maires  des  communes  concernées  et  aux  directeurs  départementaux  des
finances publiques de la Seine-Saint-Denis, de la Seine-et-Marne, du Val-de-Marne, du Val-d’Oise et de
l’Oise.

Le Préfet de Seine-Saint-Denis,

Jacques WITKOWSKI

signé

Le Préfet de Seine-et-Marne,

Cyrille LE VÉLY

signé

La Préfète du Val-de-Marne,

Ludovic GUILLAUME

signé

Le Préfet du Val-d’Oise,

Philippe COURT

signé

La Préfète de l’Oise,

Catherine SEGUIN

signé
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VU Le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-19 et L. 5211-25-1 du 
CGCT ;

VU L'arrêté inter préfectoral n° 93-2405 du 16 juin 1993 portant autorisation de création du syndicat in-
tercommunal pour la restauration collective (SIRESCO) dont le siège social est situé 68, rue Gallieni
à Bobigny ;

VU Les arrêtés n° 98-4314 du 7 octobre 1998, n° 99-3434 du 26 août 1999, n° 00-0865 du 17 mars
2000 et n° 02-1649 du 18 avril 2002 autorisant respectivement l'adhésion des communes de Mitry-
Mory, la Courneuve, Fosses et Ivry-sur-Seine au SIRESCO ;

VU L'arrêté inter préfectoral n° 99-0226 du 3 février 1999 autorisant la transformation du SIRESCO en
syndicat à vocations multiples, dit « à la carte » ;

VU Les arrêtés n° 02-3936 du 2 septembre 2002, n° 03-4054 du 22 septembre 2003, n° 04-1893 du 28
avril 2004, n° 04-6308 du 31 décembre 2004 et n° 06-3331 du 1er septembre 2006 autorisant res-
pectivement l’adhésion des communes de la Queue-en-Brie, Romainville, Marly-la-Ville, Aubervil-
liers, Tremblay-en-France, Vaires-sur-Marne, Brou-sur-Chantereine et Arcueil au SIRESCO ;

VU L'arrêté n°07-4142 du 16 novembre 2007 autorisant la transformation du syndicat intercommunal
pour la restauration collective (SIRESCO) à vocations multiples dit « à la carte », en syndicat à vo-
cation unique de restauration collective ;

VU L’arrêté inter préfectoral n° 09-1082 du 22 avril 2009 modifiant les statuts du SIRESCO ;

VU L’arrêté  inter  préfectoral  n°  2010-1486 du 22 juin 2010 autorisant  le  retrait  de la  commune de
Vaires-sur-Marne du SIRESCO ;

VU L’arrêté inter préfectoral n° 2012-2845 du 5 décembre 2012 autorisant l’adhésion de la commune de 
Roissy-en-Brie au SIRESCO ;

VU L’arrêté  inter préfectoral  n° 2013-2288 du 12 août 2013 autorisant l’adhésion de la commune de
Compans au SIRESCO ;

VU L’arrêté inter préfectoral n° 2017-1252 du 28 avril  2017 autorisant l’adhésion des communes de
Saint-Maximin, Cramoisy et Saint-Vaast-Lès-Mello au SIRESCO ;

VU L’arrêté inter préfectoral n°2018/3039 en date du 23 novembre 2018 portant retrait de la commune
de Roissy-en-Brie du SIRESCO ;

VU L’arrêté inter préfectoral n°2018/3040 en date du 23 novembre 2018 autorisant l’adhésion de la
commune de Choisy-le-Roi du SIRESCO ;

VU L’arrêté inter préfectoral n°2022-0237 en date du 1er mars 2022 portant retrait de la commune de la
Queue-en-Brie du SIRESCO ;

VU L’arrêté inter préfectoral n°2022-2216 en date du 28 décembre 2022 portant retrait de la commune
de Champigny-sur-Marne du SIRESCO ; 

VU La délibération du conseil municipal de Brou-sur-Chantereine en date du 17 juin 2022 demandant
son retrait du SIRESCO ;

VU La  délibération  du  comité  syndical  du  SIRESCO  en  date  du  10  octobre  2022  répondant
favorablement à la demande de retrait de la commune de Brou-sur-Chantereine ;

VU Les avis favorables émis par les conseils municipaux des communes de Saint-Vaast-lès-Mello en
date du 21 novembre 2022, Fosses en date du 23 novembre 2022, Marly-la-Ville en date du 29
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novembre 2022, Mitry-Mory en date du 29 novembre 2022, Compans en date du 1er décembre
2022, Champigny-sur-Marne en date du 7 décembre 2022, Choisy-le-Roi en date du 7 décembre
2022, Arcueil en date du 8 décembre 2022, Romainville en date du 8 décembre 2022, Villetaneuse
en date du 12 décembre 2022, Tremblay-en-France en date du 14 décembre 2022, Aubervilliers en
date du 15 décembre 2022, La Courneuve en date du 15 décembre 2022, Ivry-sur-Seine en date du
15 décembre 2022, Cramoisy en date du 20 décembre 2022 et Saint-Maximin en date du 18 janvier
2023 ;

VU L’absence de délibération du conseil municipal de la commune de Bobigny dans le délai légal de
trois mois à compter de la notification de la délibération de l’organe délibérant de l’établissement
public de coopération intercommunal au maire, rend sa décision défavorable ;

Considérant que la commune souhaite retrouver la maîtrise de sa compétence de restauration collective ;

Considérant l’avis majoritaire des communes à la demande de retrait de la commune de Brou-sur-Chan-
tereine, conformément à l’article L. 5211-19 du CGCT ;

Sur proposition des secrétaires généraux des préfectures de la Seine-Saint-Denis, de la Seine-et-Marne, 
du Val-de-Marne, du Val-d’Oise et de l’Oise ;

A R R Ê T E N T

Article 1er  :  La commune de  Brou-sur-Chantereine  est autorisée à se retirer du syndicat intercommunal
pour la restauration collective (SIRESCO) au 19 février 2023 (à minuit).

Article  2 : En  application  des  dispositions  des  articles  R.  421-1  et  R.  421-5  du  code  de  justice
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à
compter de sa dernière mesure de publicité.

Article 3 : Les secrétaires généraux des préfectures de la Seine-Saint-Denis, de la Seine-et-Marne, du Val-
de-Marne, du Val-d'Oise et de l’Oise sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État de chaque département, et
dont  copie  sera  adressée,  pour  valoir  notification,  au  président  du  syndicat  intercommunal  pour  la
restauration  collective,  aux  maires  des  communes  concernées  et  aux  directeurs  départementaux  des
finances publiques de la Seine-Saint-Denis, de la Seine-et-Marne, du Val-de-Marne, du Val-d’Oise et de
l’Oise.

Le Préfet de Seine-Saint-Denis,

Jacques WITKOWSKI

signé

Le Préfet de Seine-et-Marne,

Cyrille LE VÉLY

signé

La Préfète du Val-de-Marne,

Ludovic GUILLAUME

signé

Le Préfet du Val-d’Oise,

Philippe COURT

signé

La Préfète de l’Oise,

Catherine SEGUIN

signé
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